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DÉCISION DU PRÉSIDENT 

 

EXAMEN DES FRAIS DE SUBSISTANCE 

 

Honorables sénateurs,  

Le 28 mai, l’honorable sénateur Harb a soulevé une question de privilège sur une ingérence 
extérieure présumée dans les affaires internes du Sénat. La question concernait, en particulier, les 
travaux du Comité permanent de la régie interne, des budgets et de l’administration, qui avait 
entrepris un examen des frais de subsistance réclamés par certains sénateurs. Le sénateur Harb 
soutenait que cette ingérence extérieure avait influé sur le processus ayant abouti aux trois 
rapports sur ces frais présentés par le comité à ce jour, que cela avait causé des préjudices à la 
réputation du Sénat et qu’il y avait donc eu violation du privilège. Depuis la présentation de cette 
question de privilège, le dernier des trois rapports a été adopté et le sénateur Harb a pris la parole 
sur le vingt-quatrième rapport, qui portait sur ses dépenses. 

Plusieurs sénateurs ont pris la parole sur cette question de privilège. Le sénateur Carignan a 
souligné que le sénateur Harb avait fait valoir des arguments semblables à ceux invoqués dans 
des questions de privilège antérieures ayant déjà fait l’objet de décisions. Le leader adjoint du 
gouvernement a ajouté qu’il existe d’autres procédures parlementaires pour régler ces questions. 
Le sénateur Carignan a aussi parlé des mécanismes dont disposent les commissaires à l’éthique.  

Le sénateur Nolin a ensuite encouragé le sénateur Harb à participer au débat, ce qu’il a fait 
plus tard, tandis que la sénatrice Cools a exhorté le Sénat à faire preuve de prudence dans cette 
affaire. Enfin, la sénatrice Andreychuk a clarifié le rôle des commissaires à l’éthique. 

Tel que mentionné dans une décision rendue le 28 mai, il ne faut pas sous-estimer la gravité 
de la situation actuelle pour le Sénat. C’est la confiance du public envers notre institution qui est 
en jeu ici. Nul doute que les sénateurs ont entrepris un examen sérieux de ces questions, comme 
en témoignent les délibérations sur les rapports du Comité de la régie interne. Même si de 
nombreuses possibilités s’offrent au Sénat pour l’étude de ses travaux, le Président, lorsqu’il est 
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appelé à se prononcer sur une question de privilège, doit s’en remettre au Règlement du Sénat et 
baser son évaluation sur les quatre critères de l’article 13-3(1) du Règlement, qui doivent tous 
être respectés.  

Le sénateur Harb estime que le premier critère a été respecté, car sa question de privilège fait 
suite à de nouveaux renseignements. Sans remettre la chose en question, les sénateurs devraient 
se demander si chaque fait nouveau justifie la présentation d’une question de privilège qui 
reprend des arguments invoqués précédemment. Cette mise en garde est tout à fait indiquée dans 
le cas présent, car il s’agit d’une troisième décision.  

À l’examen des deuxième et troisième critères – que la question se rapporte directement aux 
privilèges du Sénat et qu’elle vise à corriger une atteinte grave et sérieuse –, il ne faut pas oublier 
que le Sénat a le droit exclusif de réglementer ses affaires internes, c’est-à-dire le droit d’être 
maître de ses débats, du programme de ses travaux et du déroulement de ses délibérations. 
Comme cela a déjà été souligné dans une décision précédente, la procédure suivie par le Sénat 
pour l’examen des rapports du Comité de la régie interne constitue un exercice de ce pouvoir. 
Ces rapports ont donné lieu à des décisions du Sénat au terme du débat public prévu par le 
Règlement et les pratiques. Le sénateur Harb a participé au débat. Le droit du Sénat de 
réglementer ses affaires internes a été respecté. Ni le deuxième critère, ni le troisième critère 
n’ont donc été respectés.  

Passons maintenant au quatrième critère de l’article 13-3(1) du Règlement selon lequel la 
question de privilège doit chercher « à obtenir une réparation que le Sénat est habilité à accorder 
et qui ne peut vraisemblablement être obtenue par aucune autre procédure parlementaire ». Le 
Sénat a reçu divers rapports portant sur les frais de subsistance réclamés par des sénateurs. Le 
rapport sur les frais réclamés par le sénateur Brazeau a été adopté avant la présentation de cette 
question de privilège. Le rapport sur les frais réclamés par le sénateur Duffy a été renvoyé au 
comité, qui l’a modifié. Le rapport modifié a ensuite été adopté par le Sénat. Le rapport sur les 
frais réclamés par le sénateur Harb était encore à l’étude au Sénat quand la question de privilège 
a été soulevée. Une motion proposant son renvoi au comité avait été présentée, mais a été rejetée 
par la suite, et le rapport a été adopté.  

Les différentes actions entreprises par le Sénat relativement à ces rapports montrent 
clairement qu’il existe diverses procédures parlementaires pour présenter les préoccupations 
faisant l’objet de la question de privilège. Tous les sénateurs ont eu la possibilité de prendre la 
parole lors du débat sur les rapports, et le sénateur Harb s’est lui-même prévalu de ce droit. Le 
Sénat a maintenant rendu une décision sur tous les rapports, et la question de privilège du 
sénateur Harb ne respecte pas le quatrième critère. 

 

Puisque les critères prévus à l’article 13-3(1) du Règlement ne sont pas respectés, il n’y a pas 
matière à question de privilège. 


